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CHAPITRE III 
CONFIDENTIALITÉ

35. Le	nom	des	candidats,	les	rapports	des	comités	
de	sélection,	les	recommandations	des	comités	d’examen	
de	renouvellement	de	mandats,	le	registre	des	déclara-
tions	d’aptitude,	la	liste	des	personnes	déclarées	aptes	à	
être	nommées	coroner	à	temps	plein	ou	à	temps	partiel,	
coroner	en	chef	et	coroner	en	chef	adjoint	ainsi	que	tout	
renseignement	ou	document	se	rattachant	à	une	consul-
tation	ou	à	une	décision	d’un	comité	sont	confidentiels.

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS	FINALES

36. Le	présent	règlement	remplace	le	Règlement	sur	
les	critères	et	procédures	de	sélection	des	personnes	aptes	
à	être	nommées	coroners	(chapitre	R-0.2,	r.	2).

37. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	à	la	date	
de	l’entrée	en	vigueur	de	l’article	37	de	la	Loi	concernant	
principalement	la	nomination	et	le	mandat	des	coroners	
et	du	coroner	en	chef	(2020,	chapitre	20).
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Projet de règlement
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3)

Régime pédagogique modifié de l’éducation  
préscolaire, de l’enseignement primaire  
et de l’enseignement secondaire pour  
l’année scolaire 2022-2023

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	Régime	pédagogique	modifié	de	
l’éducation	préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	
l’enseignement	secondaire	pour	l’année	scolaire	2022-
2023,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté	
par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	
à	compter	de	la	présente	publication.

Ce	projet	de	règlement	vise	à	reconduire,	pour		l’année	
scolaire	 2022-2023,	 les	 adaptations	 apportées	 pour	 
l’année	 scolaire	2021-2022	aux	articles	30.3	et	34	du	
Régime	pédagogique	de	l’éducation	préscolaire,	de	l’ensei	- 
gnement	 primaire	 et	 de	 l’enseignement	 secondaire	 
(chapitre	 I-13.3,	 r.	 8)	 concernant	 la	 pondération	 des	
épreuves	imposées	par	le	ministre.

Ce	projet	de	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	
citoyens	et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
madame	Caroline	Beauvais,	Direction	des	encadrements	
pédagogiques	 et	 scolaires,	ministère	 de	 l’Éducation,	 
600,	rue	Fullum,	10e	étage,	Montréal	(Québec)	H2K	4L1;	
courriel	:	deps@education.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	madame	Marie-Ève	
Chamberland,	secrétaire	générale,	ministère	de	l’Éduca-
tion	1035,	 rue	De	La	Chevrotière,	 15e	 étage,	Québec	
(Québec)	G1R	5A5;	courriel	:	marie-eve.chamberland@
education.gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Éducation,
Jean-François	Roberge

Régime pédagogique modifié de  
l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire 
pour l’année scolaire 2022-2023
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3,	a.	447,	1er	al.,	2e	al.,	par.	1°	 
et 3e	al.,	par.	4°)

1. L’article	30.3	du	Régime	pédagogique	de	l’éducation	
préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	l’enseigne-
ment	secondaire	(chapitre	I-13.3,	r.	8)	se	lit	comme	suit	
pour	l’année	scolaire	2022-2023	:

« 30.3.	 Sous	réserve	de	l’article	34	du	présent	régime	
et	de	l’article	470	de	la	Loi,	pour	toute	épreuve	imposée	
par	le	ministre,	le	résultat	d’un	élève	à	celle-ci	vaut	pour	
10	%	du	résultat	final	de	cet	élève.	».

2. L’article	34	du	même	régime	pédagogique	se	 lit	
comme	suit	pour	la	même	année	scolaire	:

« 34.	 Pour	 tous	 les	 programmes	d’études	 offerts	 à	 
l’enseignement	secondaire	dans	le	cadre	d’études	menant	
à	l’obtention	d’un	diplôme	d’études	secondaires,	la	note	
de	passage	est	fixée	à	60	%.

Pour	 tout	programme	qui	fait	 l’objet	d’une	épreuve	
imposée	par	le	ministre,	celui-ci	tient	compte	dans	une	
proportion	de	80	%,	sous	réserve	de	l’article	470	de	la	 
Loi	sur	l’instruction	publique	(chapitre	I-13.3),	de	l’éva-
luation	sommative	de	l’élève	qui	lui	est	transmise	par	le	
centre	de	services	scolaire.	Dès	lors,	le	ministre	sanc-
tionne	la	réussite	ou	l’échec	de	ce	programme.	».
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3. Le	présent	règlement	s’applique	malgré	toute	dispo-
sition	incompatible	du	Régime	pédagogique	de	l’éducation	
préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	l’enseigne-
ment	secondaire	(chapitre	I-13.3,	r.	8).

4. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.
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